
6 – ANNEXES

Vu pour être annexé à la délibération du 
conseil communautaire en date du 
23/09/2024

Le Président, Guy PLISSONNEAU

#signature#
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ZONE D’AMENAGEMENT CONCERTE (ZAC) 
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BELLEVILLE SUR VIE

Le Petit Logis

PLAN DE SITUATION

PLAN D'ENSEMBLE

Lot n° : 17

Maître d'Ouvrage

positionnement définitif des ouvrages (AEP, EU/EP, EDF, candélabres).
projet de construction, les acquéreurs devront impérativement vérifier le

Ouvrages hors sols :

Des modifications pouvant intervenir à l'exécution des travaux, avant tout
Position non contractuelle n'engageant pas la responsabilité du concepteur

N

www.geouest.fr

DEPARTEMENT DE LA VENDEE

DOSSIER L12519

Référence AUTOCAD 519i17.DWG

12/02/2014DATE

26 rue J.Y. Cousteau - BP 50352

85009 LA ROCHE-SUR-YON CEDEX

Tél. 02 51 37 27 30 - contact@geouest.fr

GEOMETRES-EXPERTS
ORDRE DES

N° 2005 C2 00008

Chapitre II - Terrain cédé

Zone d'Aménagement Concerté "Le Petit Logis"

DATE DE MODIFICATION

Section : 
N°        : 

Superficie :              472 m² 
Surface plancher :   250 m² 

N

555
ZB

-
72.10

-
72.25

ECHELLE 1/250

0 10m 20m5m

Commune de BELLEVILLE SUR VIE

Hôtel de ville -  BP3

85170 BELLEVILLE SUR VIE

Tél : 02 51 41 11 17

emplacement du projet

Légende

N

(00.00)

PLAN INDIVIDUEL

05/10/2015

plan de récolement

cotes suivant

3, Rue Jacques-Yves COUSTEAU

plan de récolement

cotes suivant

















Département de La Vendée 
 

Commune de BELLEVILLE-SUR-VIE 
Zone d’Aménagement Concerté de « LE PETIT LOGIS »  
_____________________ 

 
Modification apportées au plan masse des lots individuels libres  
_____________________ 
 

Note d'information 
 
 

Plan masse 

Lots impactés Modifications apportées 

16, 17, 18, 34 et 35 
Modification de la zone d’ancrage sur les lots (cf. 

plan joint) 

16, 17, 18, 33,34 et 35 
Suite à la modification précédente, modification de 

la zone d’implantation obligatoire du bâtiment 
principal (cf. plan joint) 

31 et 32 
Déplacement des emplacements obligatoires de 
l’accès automobile et du parking privatif non clos 

(accès désormais au Nord). 
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Liaison piétonne
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Commune de BELLEVILLE SUR VIE

Zone d'Aménagement Concerté

DEPARTEMENT DE LA VENDEE
N

"Le Petit Logis" - Tranche 2  

26 rue J.Y. Cousteau - BP 50352

85009 LA ROCHE-SUR-YON CEDEX

Tél. 02 51 37 27 30 - contact@geouest.fr

Modification n°1

Objet :
- Modification de la zone d'ancrage sur les lots 16, 17, 18, 34 et 35
- Modification de la zone  d'implantation obligatoire du bâtiment principal sur les lots 16, 17, 18, 33, 34 et 35
- Déplacement des emplacements obligatoires de l'accès automobile et du parking privatif non clos sur les lots 31 et 32

www.geouest.frRéférence PLAN
DOSSIER

L12519

ECHELLE sans Echelle
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Ville de

Envoyé en préfecture le 10/07/2018

Reçu en préfecture le 10/07/2018

Affiché le ^='

ID : 085-200057701-20180709-D2018_07_07-DE

Délibération n° 2018-07-07
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATONS

DU CONSEIL MUNICIPAL DE BELLEVIGNY
DU 9 JUILLET 2018

OBJET : ZAC du Petit Logis : approbation du plan masse des lots du secteurs Est

L'an deux mil dix-huit, neuf juillet, le Conseil Municipal dûment convoqué le quatre juillet deux mil dix-

huit s'est réuni à vingt heures en session ordinaire au lieu habituel de ses séances sous la présidence de

Monsieur Régis PLISSON, Maire.
"'vla"c' Reçu au sein <

MEMBRES EN EXERCICE : 40
en date du

' sein du service ADS

PLISSON Régis

ROTUREAU Jacky

FLEURY Félix

DURAND-GAUVRIT Nicole

LARDIÈREJean-Luc

PILNIÈRE Pascale

BROUSSELY Léonard

GALLIENAnne-Jo

ALLAIN Michel

PLISSONNEAU Sophie

SIMON Patrick

VILMUS Marie-Dominique

FRUGIER Marie-Dominique

PAVAGEAU Didier

REY Pierrick

MALGARINI Gwenaëlle

MARTIN Jacky

TENETChristiane

BRIAUD Philippe

COCAULTGaëlle
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CHOUTEAU Annie

RENAUDETIrène

GUEGAN Laurence

GIRARDEAU Jérôme

MOUSSELEKY Denis

VRIGNAUD Nadège

VIAIN Didier

SIMON Anne-Sophie

ROUBY Guillaume

RENAUDIN Henri-Marie

GALLOT Bruno

MIMEAU Nicolas

PELÉ Yvan

GOUAS Corinne

BONNET Sébastien

MAURIAT Claire

HERBRETEAU Ludovic

GATTEAU Lydia

COUGNAUD Thomas

VAY Georgette
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TENET Christiane

ROUBY Guillaume

COUGNAUD
Thomas

SECRÉTAIRES DE SÉANCE:
Irène RENAUDET et Yvan PELÉ
Assistés de Patrick TEXIER, Directeur Général des Services



Objet : ZAC du Petit Logis : approbation du plan masse des lots du secteur

Est

Envoyé en préfecture le 10/07/2018

Reçu en préfecture le 10/07/2018

Affiché le ~=' ""— ~~'

ID : 085-200057701-20180709-D2018_07_07-DE

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que les terrains du secteur Est de la ZAC du Petit Logis

peuvent désormais être commercialisés.

Il présente le projet de découpage et d'organisation en matériel de voirie et réseaux.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve, à l'unanimité, le plan d'organisation présenté.

Fait et délibéré les jour, mois et an que-dessus,

Pour copie conforme au Registre en Mairie

Le

Régis PLISSON

ffy"t^\IS

Certifié exécutoire par la Maire compte-tenu de la réception en Préfecture à la date Indiquée ci-dessus et de la publication en date du 30/05/2018



0 CU

département

VENDEE

commune

Bellevigny

section

ZB
feuille

DIRECTION GÉNÉRALE DES
FINANCES PUBLIQUES

Liberté • Égalité • fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PUBLICITÉ FONCIÈRE ET CONSERVATION CADASTRALE

MODIFICATION
DU PARCELLAIRE CADASTRAL

Document d'arpentage établi en application de
l'article 25 du décret n° 55-471 du 30 avril 1955

6463 N
(Novembre 2010)

N- D'ORDRE OU DOCUMENT
O'ARPENTAQE

Reçu au sein du service ADS
en date du

14 ÂOOT 2018

PROCÈS-VERBAL DE DÉUMITATiONd)

Document établi pour (2)

ll Changement de limite(s) de propriété

l_l Rectification de limites figurées au plan cadastral

X l Nouvel agencement de la propriété

l_l Application d'un plan d'arpentage ou d'un procès-verbal
de bornage sans modifications des limites parcellaires
figurées au plan cadastral (3)

Lotissement

ll Expropriation

Document d'arpentage numérique

Libellé du fichier numérique associé :
019-000-ZB-0524-0578-0582_DA.txt

DÉSIGNATION DES PARTIES

propriétaire(s) avant modification

Commune de BELLEVIGNY

propriétaire(s) après modification

Commune de BELLEVIGNY

PERSONNE HABILITÉE À ÉTABLIR LE DOCUMENT

GEOUEST

26, rue Jacques-Yves Cousteau

85009 LA ROCHE SUR YON CEDEX

Tel : 02 51 37 27 30

FB18070/L12519

Procès-verbal 6493 N exp joint

oui C (2) numéro : .........................

non :' (2)

Date de réception du document

WSWiSSi&SS^:iUSSiSSKtSSS&
BiSiSâWBS®

Date de l'applicatîon sur PCi

Il
tespêB'au'ffflirtgtDAîniunîîiSÙeï
:iiSSiS?SS-

(1) Rayer la mention inutile; préciser, le cas échéant, s'il s'agil d'une esquisse provisoire.

., (2) Cocher la case correspondante.

(3) Remplir obligatoirement une demande en dernière page lorsque l'opération ne donne pas lieu aux formalités de publicité

z foncière prescrites par ['article 28-4° du décret n° 55-22 du 4 Janvier 1955,



Communs :
Bsllevlgny

CABINET DE GEOMETRE-EXPERT

EXTRAIT DU PLjl\N CADASTRAL INFORMATISE

Numéro d'ordre du document d'arpentage :

Numéro d'ordre du registre de constatation
des droits :
Cachet du service d'origine :

CERTIFICATION
(Art. 25 du décret n" 55 471 du 30 avril 1955)

Le présent document d'arpentage, certiflé par les
propriétaires soussignés (3) a été établi (1) :
A D'oprès loo indicationo qu'ila ont fournioa au buroou ;
D • En conformité d'un piquctage :
offactuô sur le terrain;
G - D'après un plan d'arpentage ou de Jbomage^ dont
copie ci-jointe, dressé le ÎSJQStîQlS. par M CyAB.QI-5yJy.3ii
géomètre à Lg.RQGyÊ.SUR.YON—.......,-,
Les propriétaires déclarent avoir pris connaissance des
informations portées au dos de la chemise 6463

ALg.BûCyjî.S.UB.y-QM._, le 2Z/.QZÛ.QÛJ.8....

Section
Qualité du plan
Echelle d'origlne
Echelle d'édltion
Date de l'éditlon
Support numérique

ZB
P5
1/2000
1/1000
01/01/2001

Document d'arpentage dressé par

M. .cyAB.QI.SyIy-ain_...„-...

à : LAfiO.CUE.SURX.QN-.._......

Date : mflZ/Zfll?..
Signature :

FBI 8.070 / L12.519

GEOUEST
SUSSET&ASSOCIES
DES UPIXtS POU» DES COKSDLS SU» HtESUtE
26rueJY.Cousteau-BP50352

85009 IAROCHE.SUR.YON CEDEX
Te: 02 51 37 27 30. K»]tart@j8KBE! (f

(1) Rayer les mentions Inutiles. La formule A n'est applteable que dans te cas d'une esquisse (plan rénové par vois de misa à jour}. Dans la formule 8, les propriétaires peuvent avoir effsctuô eux même là plquetage.
(2) Qualité de la personne agréée (géomètre expert. Inspecteur, géomètre ou technicien retraité du cadastre, etc .,.).
(3) Préciser Iss noms et qualités du signataire s'il est différent du propriétaire (mandataire, avoué représentant qualifié de l'aulorité expropriant).

516

•> Tampon (Commune ou socié

•» Signature

E» Nom du signataire

i» Fonction du signataire

172

en date du

1 i) AOUT 201^



INFORMATION DES PROPRIÉTAIRES

DÉCRET N° 55-22 DU 4 JANVIER 1955 PORTANT REFORME DE LA PUBLICITÉ FONCIÈRE

Article 7 (partie) -Tout acte ou décision judiciaire sujet à publicité foncière dans un bureau des hypothèques doit
indiquer, pour chacun des immeubles qu'il concerne, la nature, la situation, la contenance, la désignation cadastrale
(section, numéro de plan, lieu-dit).

DÉCRET N" 55.471 DU 30 AVRIL 1955 RELATIF À LA RÉNOVATION ET À LA CONSERVATION
DU CADASTRE '

Article 25 (partie) -Tout changement de limite de propriété, notamment par suite de division, lotissement, partage,
doit être constaté par un document d'arpentage établi aux frais et à la diligence des parties et certifié par elles, qui est
soumis au Service du Cadastre préalablement à la rédaction de l'acte réalisant le changement de limite, pour vérification
et numérotage des nouveaux îlots de propriété.

L'établissement des documents portant modification du parcellaire cadastral relève de personnes agréées par
l'Administration, dont la liste est consultable dans les bureaux du Cadastre. L'arrêté du 22 décembre 1992 relatif à
l'information des consommateurs sur les prix des prestations topographiques dispose que, préalablement à l'exécution
des travaux, le professionnel remet un devis au consommateur, distinguant de manière très apparente tes prestations
exigées par une administration ou par une collectivité publique des autres prestations effectuées au gré des clients
fbornage, arpentage, etc.). Cette obligation s'applique également à la note d'honoraires. L'arrêté précise aussi l'obligation
d'affichage du prix des prestations.

RÉUNIONS DE PARCELLES. - Elles interviennent à la demande ou avec l'accord des propriétaires. Les
parcelles à regrouper doivent appartenir au même propriétaire, être contiguës et présenter la même situation au regard
du fichier immobilier (parcelles toutes non publiées ou toutes publiées à la Conservation des hypothèques et, en principe,
non grevées de droits différents).

DIVISIONS DE PARCELLES. - Elles sont opérées à la demande des propriétaires.

APPLICATION D'UN PROCÈS-VERBAL D'ARPENTAGE OU DE BORNAGE. - Elle est effectuée à la demande
des propriétaires. Elle a pour effet de mettre en concordance la contenance cadastrale avec la contenance arpentée
dès lors que cette opération peut être effectuée sans remettre en cause les limites figurées au plan cadastral. En cas de
bornage et sous la même condition, elle provoque la représentation des bornes au plan cadastrât (signe conventionnel).

DEMANDE DES PROPRIÉTAIRES

Noussoussigné(e)sÇ9mmy"e-deBELI-EVIGNY. ., .

[_] la modification du parcellaire cadastral selon les énonciations d'un acte à publier.

D la modification du parcellaire cadastral selon les énonciations d'un acte à publier

et les indications du présent document pour le surplus (2),
(1) Demandons

[x] la modification du parcellaire cadastral selon les indications du présent document

d'arpentage,

d'arpentage n (1)
l'application d'un procès-verbal

Idebornage Q(1)

conformément aux indicationsjîy^résent document d'arpentage.

À LA ROCHE SUR YON CEDEX

Aucune suite n'a pu être donnée à la dem'

Signaturetsl du (ou des) propriétairels)

Mentions obligatoires

"> Tampon (Commune ou société)
:i^<3essus pour le mot(fesuci|®nt5t;nrQ . . .... . . .

Cachet du service

r'> Nom du signataire

v> 'Fonction du signataire
L . ....... ... ... . ....

(1) Cocher les casss correspondantes.
(2) Au cas où l'acte à publier est susceptible de ne pas intéresser la totalité des parcelles divisées, mais que lels) propriétal^ déslre(nt),

en tout état de cause, l'application intégrale du document d'arpentage.

MINISTERE D U B U n<; ET
DES <; U M P T E S P f B I. l (: S
ET DE LA KÉFUHME DE I.'ÉTAT

Reçu au sein du @ewtee AC C-
en date du

1 ^ AOUT 2018
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Légende foncière.

BA Borne OGE ancienne | ^ Signe d'apportenance

, BN Borne OGE nouvelle
Signe de mltoyenneté

1 BP Borne en Pierre
Limite de division

1 BR Borne Remembrement
_ _ _ _ Application cadastrale

Plquet

DEPARTEMENT DE LA VENDEE

Commune BELLEVIGNY
Lotissement "Le Petit Logis"

Propriété de la Commune de Belleville-Sur-Vie
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Les limites foncières ne sont pas juridiquement définies,
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Nota :
La superficie des lots est donnée à titre indicatif,
elle ne sera définitive qu'après bornage.F

Liaison piétonne

Secteur d'Activités

l

i

m

i

t

e

 

z

o

n

e

 

h

u

m

i

d

e

l
i
m

i
t

e

 

z

o

n

e

 

h

u

m

i
d

e

l

i

m

i

t

e

 

z

o

n

e

 

h

u

m

i

d

e

prof. 0.80m

prof. 0.90m

prof. 0.90m

prof. 0.85m

prof. 0.80m

prof. 0.90m

prof. 0.80m

prof. 1.10m

prof. 0.85m

prof. 0.80m

prof. 1.00m

prof. 0.85m

prof. 0.65m

prof. 0.75m

prof. 1.00m

canalisation acier

canalisation acier

ca
na

lis
at

io
n 

ac
ie

r

Tranche 2

EDF

Tranche 1
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28 m²
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1920 m²
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EV1
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H2
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Surlageur de voirie de 2m
pour passage de réseaux

DEPARTEMENT DE LA VENDEE

Commune de BELLEVILLE SUR VIE

Le Petit Logis

Zone d'Aménagement Concerté

GEOMETRE

DOSSIER

PLANIMETRIE
ECHELLE

Référence AUTOCAD

NIVELLEMENT

DATE
Référence PLAN

" Le Petit Logis "

PA4 - PLAN DE COMPOSITION

Indice Date Dessinateur Vérificateur Modification

& D'ESPACES VERTS

Tranches 1 & 2

26 rue J.Y. Cousteau - BP 50352

85009 LA ROCHE-SUR-YON CEDEX

Tél. 02 51 37 27 30 - contact@geouest.fr
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